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À l'instar d'IBM, Sun Microsystems vient d'annoncer l'ouverture d'une partie de son portefeuille de brevets pour libre utilisation dans les projets sous licence CDDL (NdRl : cette licence est qualifiée de libre par la FSF).





Il s'agit de brevets portant sur des parties de Solaris, ou plus exactement de sa future version open-source : OpenSolaris.





NdM : merci à Jean-Etienne Poirrier pour avoir également soumis la news.
La licence CDDL est celle qui couvrira OpenSolaris.org, et elle est incompatible avec la GPL : un changement de licence pour les travaux dérivés n'est pas autorisé (tout comme avec la GPL). Bruce Perens a confirmé cette incompatibilité (cf lien sur Slashdot).





On peut donc voir dans ce geste un coup marketing plutôt qu'une réelle ouverture : en "ouvrant" ces brevets pour les travaux sous CDDL, Sun évite que les contributeurs potentiels à OpenSolaris ne se retranchent derrière l'argument "nous ne touchons pas à ça, c'est breveté et nous ne voulons pas d'ennuis".





Une phrase vaut le détour dans l'annonce : "In removing the emphasis on intellectual-property rights as an inhibitor to innovation, Sun is leveling the playing field in key emerging markets and helping to revive an innovation system that is straining under a record number of patent filings globally." Même si c'est marketeux, j'aurais tendance à applaudir...
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